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Les politiques d'assistance en France
au second 20e siècle

De l'aide socio-sanitaire à la lutte contre les exclusions

Axelle Brodiez-Dolino

En 1945, la France porte encore les marques des grandes phases qu'elle a traver-
sées en matière d'assistance. Jusqu'à la Révolution française, l'aide aux pauvres
relevait de l'initiative privée, principalement de nature religieuse (qu'elle émane

d'individus ou d'organisations) - tandis que, comme dans nombre de pays occi-
dentaux, une intervention coercitive et punitive de l'Etat s'était peu à peu mise

en place.' La Révolution avait tenté, avec le Comité de mendicité, d'instaurer

un droit à l'assistance, avorté faute de moyens. Dès lors, le 19e siècle a scellé

un retour au libéralisme étatique, caractérisé par une non-intervention des pou-
voirs publics, hors un regain de lutte contre la mendicité et le vagabondage/ Et
l'aide aux pauvres de redevenir la prérogative des œuvres. C'est finalement la
Troisième République laïque et anticléricale qui, dans la même veine que les lois

scolaires, a peu à peu instauré à partir des années 1880 un droit à l'assistance,

complémentaire de l'assurance elle aussi en gestation/ et reposant principalement
sur les lois de 1893 (aide médicale gratuite aux indigents), 1905 (assistance aux
vieillards, infirmes et incurables) et 1913 (allocations aux femmes en couches et

aux familles nombreuses)/
Cette assistance publique nouvelle, qui imprègne le premier 20e siècle, est mue tant

par la volonté politique d'améliorer le sort des populations ouvrières fragilisées par
la nouvelle économie industrielle et de les détourner des sirènes du catholicisme

ou du socialisme, que par la volonté sanitaire et démographique de relancer la

vigueur française face à l'Allemagne, et la volonté laïque de rabattre la religion
sur la sphère privée en passant du «devoir de charité» au «droit à l'assistance»/
On ajoutera que, dans le projet républicain, l'assurance prend corrélativement

une place croissante, consacrée par les lois de 1910 (retraites ouvrières et pay-
sannes), 1928 et 1930 (assurances sociales), 1932 (allocations familiales) puis,
en couronnement, l'ordonnance de 1945 (Sécurité sociale). Destinée à terme à

remplacer l'assistance, elle n'y parviendra pourtant jamais. De même, face à ce

projet républicain bien charpenté, les œuvres restent nécessaires, en raison tant
de la faiblesse des allocations proposées que des nombreux publics qui restent

toujours en marge des secours officiels - les associations caritatives apparaissant 107



Redistribuer traverse 2015/1

même fortement revigorées durant la crise des années 1930, à laquelle l'Etat est

incapable de faire face seul.

1945 s'ouvre donc sur cette stratification complexe qui relève de la mixed economy
o/we//are,® compromis entre logique traditionnelle d'assistance charitable privée
et nouvelle d'assistance publique laïque. Dès lors, comment l'assistance a-t-elle
évolué en France depuis 1945? Quelles sont les logiques redistributives à l'œuvre?

Qui les porte et pourquoi? Quels sont les impacts du retournement de contexte

économique au milieu des années 1970? L'assistance peut-elle apparaître, face à

l'assurance, comme une forme efficace de redistribution sociale? On soulignera
d'emblée ici que le terme de «redistribution des richesses», auquel ce numéro

invite à réfléchir, n'est pas utilisé par les différents acteurs, qui pensent plutôt en

termes de «solidarité», de «charité», «d'assistance» ou «d'aide sociale» envers
les plus démunis du corps social.

Trois temps se dégagent. De 1945 à 1956, au (long) sortir de la guerre, l'assistance

française connaît un profond renouvellement dû aux difficultés du contexte, à la

réactivité de nouvelles œuvres privées et, finalement, aux nouvelles initiatives de

solidarité publique. Comme depuis les années 1880, la redistribution apparaît à

visée principalement compensatoire, pour des personnes en situation de double

vulnérabilité sanitaire et sociale - auparavant explicitement considérées comme
de «bons pauvres». De 1956 à 1975, au cœur des «Trente glorieuses»,' il ne

s'agit plus tant de lutter contre la pauvreté que d'intégrer les diverses marges
sociales: handicapés, immigrés, mal-logés, chômeurs, jeunes qu'on craint de voir
basculer dans la délinquance, et même jusqu'au Tiers Monde dont on réalise le

scandaleux dénuement au regard de la prospérité occidentale. La redistribution
est alors à visée (ré)intégratrice. Enfin, depuis 1975 et l'entrée dans ce qu'on
pourrait maintenant appeler les «Quarante piteuses»,® les associations comme
les politiques publiques oscillent entre pansement social d'urgence et traitement

en profondeur, sur fond d'un important tournant, la loi sur le Revenu minimum
d'insertion (RMI). L'aide sociale se fait à la fois plus préventive et curative,

pour maintenir au cœur de la société les victimes des difficultés économiques.

Un paysage assistantiel en profond renouvellement (1945-1956)

En 1945, la France sort exsangue de six années de guerre, dont quatre d'occu-

pation. Les organismes sont marqués par la durabilité des pénuries et du ration-
nement (qui durera jusqu'en 1949) et par un regain de la tuberculose, véritable
«fléau social» pourtant pris à bras-le-corps par les politiques d'hygiène sociale

de l'Entre-deux-guerres. A l'ampleur des réfugiés et déplacés s'ajoutent de

108 façon plus structurelle, depuis la fin du 19e siècle au moins, la grande pauvreté
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des personnes âgées - souvent sans retraites et, avec l'urbanisation, de plus
en plus sans structure familiale ou villageoise encadrante. Depuis toujours,
celle des handicapés physiques, réduits à des aumônes publiques et privées
de misère, et des handicapés mentaux, qui relèvent depuis la loi de 1838 de

l'asile psychiatrique. Depuis la Grande Guerre enfin, une crise du logement
croissante, devenue dramatique après des décennies de faibles constructions, les

destructions de la Seconde Guerre mondiale et le nouveau ùaèy èoom. Or face
à ce contexte social difficile, la rapidité de réaction des associations contraste

avec la lenteur des pouvoirs publics.
Contrairement à l'Allemagne, où une certaine continuité prévaut dans le pay-
sage associatif avec la perduration de la Caritas et une forme de renaissance de

l'/nnere Mission, devenue en 1957 Diatonisc/ies WerC la France connaît en

effet un radical renouveau. Les œuvres caritatives nées au 19e siècle, ainsi chez

les catholiques les Conférences de Saint-Vincent-de-Paul, les Petites sœurs des

Pauvres ou des œuvres plus locales comme à Lyon, les Hospitaliers-veilleurs, et

chez les protestants, les anciens diaconats de paroisse devenus Entraides, entrent
dans un long - et souvent inexorable - déclin. Victimes de leurs conceptions très

traditionnelles de la charité, de leur prosélytisme sous-jacent et de leur faible
renouvellement des pratiques, elles s'effacent devant une nouvelle génération
caritative elle aussi très largement de matrice religieuse, mais non prosélyte,

prônant une approche plus horizontale que verticale de la charité et plus portée
à la dénonciation publique des malheurs sociaux.

Dès 1945-1946 naissent ainsi trois grandes associations: le Secours catholique
(Caritas France) d'une part, créé pour fédérer les initiatives charitables catholiques,

qui devient rapidement une œuvre généraliste à part entière.' Le Secours populaire

parallèlement, son homologue communiste initialement créé en 1923, interdit sous

le régime de Vichy, centré durant la Guerre froide sur la solidarité aux «victimes
de la répression» et qui s'ouvre, dès la fin des années 1950, à l'apolitisme et aux
victimes sociales sans discrimination."' Les Petits frères des Pauvres aussi, pour
l'aide aux personnes âgées. Puis, en 1949, naît Emmaüs, communautés de com-

pagnons souvent désocialisés au service des familles sans-logis; et en 1961, par
scission, ATD Quart Monde, association vouée à l'aide aux personnes en grande
exclusion vivant dans les bidonvilles. Ces associations vont connaître durant les

Trente glorieuses une importante croissance puis parvenir, à partir des années

1980, à prendre le tournant de la crise économique et sociale - ce qui fait d'elles
les «ténors» du champ caritatif français actuel.

Comme la précédente génération, elles sont surtout mues par des chrétiens.

Nombreux fondateurs sont des prêtres (Monseigneur Rodhain pour le Secours

catholique, l'abbé Pierre pour Emmaüs, l'abbé Wresinski pour ATD) ou des laïcs

fervents (ainsi Armand Marquiset, qui a prononcé les trois vœux d'obéissance, 109
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de pauvreté et de chasteté, pour les Petits frères des Pauvres). A cet égard, seul

le Secours populaire, de matrice communiste, fait réellement exception. On

retrouverait cette caractéristique chez nombre de plus petites associations: l'abbé
Alexandre Glasberg est fondateur en 1944 du Service des étrangers, devenu

en 1960 Centre d'orientation sociale, et co-fondateur en 1971 de France Terre

d'Asile," tandis que Gabriel Rosset, qui lui aussi prononça les trois vœux, crée

en 1950 à Lyon l'important Foyer Notre-Dame des Sans-Abri.
Face à la relative inaction de l'Etat, ces chrétiens prennent l'urgence sociale en

main. Ils tentent de répondre aux nouveaux besoins, inventent de nouvelles formes

d'action, passent du «faire pour» au «faire avec».'- Ils dénoncent l'ampleur des

besoins sociaux - les grandes campagnes thématiques du Secours catholique
entre 1947 et 1952, puis l'appel de l'abbé Pierre en février 1954, marqueront
durablement la société civile française -, organisent des collectes massives et

revendiquent expérimenter des solutions innovantes que pourrait ensuite reprendre

l'Etat: «La charité d'aujourd'hui, c'est la politique de demain.»"
Cette redistribution des richesses reste toutefois modérée, consistant à sensibiliser

aux misères les plus criantes et à collecter des fonds pour y remédier. Aucune
remise en cause structurelle n'est (encore) prônée. Certes les membres du Secours

populaire, organisation de masse du Parti communiste, épousent tout bas les posi-
tions du parti matriciel, mais sont dans les discours bien davantage préoccupés de

«lutte contre la répression» politique de la Guerre froide. Et quand l'association

commencera, à la fin des années 1950, son ouverture humanitaire, elle évitera

stratégiquement toute question politique. Tandis qu'Emmaiis ou les Petits frères

des Pauvres ne revendiquent pas de grands changements macro-économiques,
mais des politiques sectorielles permettant d'améliorer les conditions de vie des

plus démunis, respectivement mal-logés et personnes âgées.

La réaction des pouvoirs publics apparaît plus lente. Car l'Etat est alors centré

sur la reconstruction, la Sécurité sociale (donc non sur la minorité de pauvres,
mais sur la majorité de travailleurs) et les guerres coloniales: l'entrée dans une

nouvelle ère de prospérité devra faire le reste. «L'homme fort» de la protection
sociale française est alors Pierre Laroque, «père de la Sécurité sociale»: spécia-
lisé durant l'Entre-deux-guerres dans les assurances sociales par son poste au

ministère du Travail, résistant gaulliste durant la Seconde Guerre mondiale, il
devient en 1944 directeur général de la Sécurité sociale. Comme président de la

Caisse nationale de Sécurité sociale, il présidera la grande étude sur la vieillesse

aboutissant en 1962 au rapport qui portera son nom.
La politique française étant alors centrée sur la logique assurantielle, les mesures

relevant de l'assistance, considérée comme surannée,'* restent timides. D'abord,
une revalorisation régulière des pensions, pour tenter - sans grand succès - de

110 suivre l'inflation galopante. Ensuite, un élargissement progressif, à partir de
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1948, des personnes âgées bénéficiaires," jusqu'à l'harmonisation du fameux

«minimum vieillesse» par la loi du 30 juin 1956, dont bénéficient alors rien moins

que 90 pour cent des plus de 65 ans. Enfin, la loi du 2 août 1949 instituant une

protection sociale spécifique pour aveugles et grands infirmes de plus de 15 ans

sans pension. Ce n'est que par le décret du 29 novembre 1953, dont les modalités
de fonctionnement et les allocations afférentes sont précisées en juin et novembre

1954, que «l'assistance» devient «aide sociale» pour être moins stigmatisante,
et que le système est entièrement refondu et rationalisé.

Cette politique assistantielle des années post-conflit apparaît avant tout com-
pensatoire. Comme depuis les années 1880, elle cible principalement les

personnes âgées et, dans une moindre mesure, les handicapés, archétypes des

traditionnels «bons pauvres» incapables de travailler en raison de leur état de

santé. Elle vise à «réparer une injustice, car y a-t-il de sort plus cruel que celui
du vieillard condamné à la misère, après toute une vie de travail? [...] C'est
le travail de chaque jour de ces hommes aux tempes blanchies, de ces femmes

dont le sourire illumine encore les rides, qui ont fait la France d'aujourd'hui.
Ce sont eux qui ont maintenu la Nation au travers des vicissitudes de deux

guerres, ce sont eux qui vous ont transmis le flambeau.»" Au travail fourni
durant une vie de labeur, et encore trop peu récompensé par de dignes retraites
alors même que la prospérité gagne le pays, doit répondre la solidarité natio-
nale. De même pour les handicapés pauvres, qui ne sauraient être accusés de

paresse. Il en va d'une redistribution des richesses quasi-éthique, une justice
sociale qui fait consensus.
Cette assistance publique reste toutefois ténue. Faible pour les handicapés, elle
consiste certes pour les personnes âgées en revalorisations et élargissements
des allocations, mais leur niveau de vie ne remontera réellement qu'à partir
des années 1960, avec l'arrivée des pensions de retraite à taux plein. Dans

l'intervalle, les pouvoirs publics se reposent largement sur l'initiative privée,
la soutenant au besoin - ainsi par la création en 1951, par arrêté du ministère
de la Santé publique et de la Population, de la «Journée des vieillards». Gérée

par un comité national d'entente composé des principales associations œuvrant

en faveur des personnes âgées, et concrètement organisée au plan local par les

militants associatifs bénévoles acceptant d'y contribuer, cette journée consiste

en une vaste quête, les fonds récoltés étant ensuite répartis entre associations

participantes. Elle est coordonnée par l'Union nationale interfédérale des œuvres

privées sanitaires et sociales (UNIOPSS), créée en 1947 par les œuvres privées
chrétiennes pour faire face à l'effondrement des dons et à la création de la

Sécurité sociale, et peser sur les nouvelles politiques publiques. Une journée
similaire existe également pour les aveugles, et une autre pour les paralysés et

infirmes civils - en 1968, elles rapportent respectivement 3,6, 3,1 et 6 millions 111
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de francs (soit respectivement 4,3,3,6 et 7,3 millions d'euros constants de 2013:

des sommes non négligeables mais, réparties sur l'ensemble de la France, bien

trop faibles pour envisager des évolutions d'envergure).
On voit donc bien comment, entre 1945 et 1956, l'effort public français de

redistribution des richesses par l'assistance reste modéré. Dans un contexte de

renouveau et de reconstruction post-conflit, les pouvoirs publics misent bien

davantage sur l'assurance, perçue comme pouvant à terme résoudre les maux
à leur racine (santé, travail, retraite, allocations familiales, et cetera), que sur

l'assistance, dévalorisée pour sa fonction plus palliative que curative. Cette

dernière se limite dès lors à des mesures ponctuelles, dilatoires, et à un appui
distant aux œuvres qui connaissent elles une phase importante de renouveau et

se forgent une fonction politique.

Les Trente glorieuses ou la réintégration des marges

Après s'être durant trois quarts de siècle centrée sur les publics en situation de

double vulnérabilité sanitaire et sociale, anciens «bons pauvres» de l'Ancien
Régime, la politique de solidarité nationale opère durant les Trente glorieuses

principalement en direction des «marges» de la société, traitées non pas tant dans

une perspective de rattrapage économique que, selon les termes de l'époque, de

«réadaptation» ou de «déségrégation».
Révélateur est à cet égard l'ouvrage à succès publié en 1974 par René Lenoir, tout

nouveau secrétaire d'Etat à l'Action sociale, intitulé Lei Exc/ns. C/n Eranpa/s snr
/Ex. Si le titre fera date, le terme «d'exclusion» est en fait très peu employé par
l'auteur, qui traite avant tout de ceux qu'il appelle «inadaptés», «marginaux» ou
«asociaux»: «Dire qu'une personne est inadaptée, marginale ou asociale, c'est
constater simplement que, dans la société industrielle et urbanisée de la fin du

20e siècle, cette personne, en raison d'une infirmité physique ou mentale, de son

comportement psychologique ou de son absence de formation, est incapable de

pourvoir à ses besoins, ou exige des soins constants, ou représente un danger

pour autrui, ou se trouve ségréguée.»" Il inclut pêle-mêle handicapés physiques
et mentaux, personnes âgées invalides, drogués, jeunes fugueurs ou encore

délinquants. Ce mélange qui étonne aujourd'hui reflète pourtant, au moins pour
une part, les conceptions d'alors: dans une société de pleine prospérité, qui se

veut intégratrice par le progrès social, économique et l'éducation, «un Français

sur dix» resterait encore en marge, que cette marginalité soit subie ou choisie.
Ces marges sont donc des plus diverses. Elles sont composées, d'une part, des

jeunes en direction desquels se développent deux nouveaux volets du travail
112 social, l'éducation spécialisée (dès 1945, pour les jeunes «difficiles» et/ou «en
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difficulté»), puis l'animation socio-culturelle (à partir des années 1960, pour
tous). Elles comprennent d'autre part les handicapés physiques et mentaux, que
font peu à peu reconnaître comme «problème public»'® les parents concernés en

s'organisant en associations," en développant les foyers de vie et de travail, puis
en obtenant enfin reconnaissance par la loi d'orientation de 1975, ainsi qu'une
pension spécifique plus conséquente dite «allocation adulte handicapé». Mais
elles englobent aussi les immigrés, dont le nombre croît considérablement avec

l'appel d'air économique, et en direction desquels se développent les politiques
de résorption des bidonvilles,^" la création de foyers, de «cités de transit» et un

accompagnement social spécifique visant à une meilleure intégration. Autant de

«problèmes publics» en faveur desquels l'action est indissociablement publique
et privée, les associations jouant comme souvent un rôle moteur dans leur re-
connaissance (fonction amont) puis dans la mise en œuvre des dispositifs publics
de terrain (fonction avale).
C'est dans ce cadre encore que l'on pourrait situer, en décembre 1958, la première

grande loi française en matière de chômage, dont la compensation financière

avait jusqu'alors été largement laissée à l'initiative des communes^' - car hors

zones économiquement sinistrées, en cette période de prospérité où il est aisé de

trouver du travail, nombre de chômeurs relèvent vraisemblablement de formes

«d'inadaptation sociale». Cette loi est toutefois lente à entrer en vigueur, et très

incomplète, laissant encore au milieu des années 1960 plus de la moitié des

chômeurs sans aucune aide.^
La prospérité des finances publiques, l'assise de la logique assurantielle qui
touche désormais le plus grand nombre, le poids important du Parti commu-
niste, la politisation croissante de la société et la gauchisation de nombreuses

associations^ sont autant de facteurs expliquant l'élargissement des publics
touchés par l'action sociale. Il ne s'agit désormais plus tant de compenser les

services passés rendus à la nation par ceux qui en ont été au cœur que d'inté-

grer les marges, qu'elles soient au service de l'économie présente (immigrés),
incapables par leur état sanitaire d'y contribuer (handicapés), ou susceptibles
de déstabiliser le corps social (jeunes, chômeurs). La pauvreté devenant de

plus en plus inacceptable dans une société d'opulence et de consommation, les

inégalités sociales sont aussi peu à peu transmuées en enjeu politique (immigrés,
femmes, handicapés, et cetera).
L'arrivée d'une nouvelle génération de hauts fonctionnaires symbolise autant

qu'elle accélère cette évolution. René Lenoir, auteur des Exc/ns, devient,

comme l'a souligné Frédéric Viguier dans sa thèse, le nouvel «homme fort»
de la protection sociale française des années 19707" Directeur général de

l'Action sociale au ministère de la Santé publique et de la Sécurité sociale
de 1970 à 1974, administrateur de la Fondation de France de 1971 à 1974, 113
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puis secrétaire d'Etat en charge de l'Action sociale auprès du ministre de la

Santé, il est rédacteur pour le gouvernement des importantes lois sociales de

1974-1975 sur la réforme des centres médico-sociaux et sur le handicap. A la

génération Laroque, centrée sur l'assurance, succéderait plus globalement une
nouvelle génération de hauts fonctionnaires soucieux d'action sociale.^ René

Lenoir se montre aussi plus proche des milieux associatifs, et convaincu qu'il
revient à l'Etat d'encourager une société civile forte; il deviendra, à sa retraite,

président de l'UNIOPSS.
Quel est le résultat, en termes de redistribution des richesses, de cette politique de

prospérité et d'intégration? Incontestablement, la France s'est, durant les Trente

glorieuses, couverte d'un tissu d'infrastructures et de professionnels du travail
social. Les bidonvilles ont été quasiment résorbés. Les personnes âgées sont mas-

sivement sorties de la pauvreté et commencent à bénéficier, en sus des hospices
très décriés, d'aides à domicile. La vie quotidienne des handicapés s'améliore

peu à peu. Le chômage est contenu par la prospérité économique. Assistance et

assurance se conjuguent donc pour offrir des filets de sécurité désormais solides

aux couches moyennes et précaires. Le traitement sur série longue des chiffres

produits par l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE)
montre une augmentation continue des sommes consacrées aux prestations d'aide
sociale: en millions d'euros constants de 2013 (soit lissés de l'inflation, forte
à l'époque et qui sinon biaise les chiffres), entre 1955 et 1975, l'aide sociale

aux personnes âgées passe de 348 millions à 1,7 milliard, et aux handicapés,
de 504 millions à 1,2 milliard. Tandis que sur la même période, la hausse du

nombre d'allocataires apparaît bien plus mesurée, passant respectivement de

129 à 240 millions de personnes âgées et de 278 à 374 millions de handicapés.

Soit, au final, des prestations fortement croissantes par individu en difficulté.
On manque malheureusement de chiffres sériels mesurant pour cette époque la

structure des inégalités sociales et la pauvreté autrement que par le nombre de

personnes couvertes par l'assistance.

Rapportée au Produit intérieur brut (PIB), ces sommes restent toutefois infimes:
tandis que l'ensemble des dépenses de prestations sociales et services sociaux,

assurantielles comprises, représentent en 1981 25 pour cent du PIB (on manque
de chiffres pour les années antérieures), les sommes consacrées à l'assistance

ne sont alors que de 0,6 pour cent du PIB en 1975 - et encore la moitié est-elle

consacrée à l'aide à l'enfance... La logique assurantielle domine donc de façon

plus qu'écrasante la logique assistantielle, qui n'a elle pas vocation à soutenir

le plus grand nombre mais à redistribuer des sommes minimales permettant de

maintenir hors de l'eau les plus en difficulté, ceux que le marché du travail ne

parvient pas - ou plus - à faire survivre.
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Les «Quarante piteuses» entre pansement social et visées curatives

Le renversement de contexte économique à partir du milieu des années 1970

change à nouveau la donne. Provoquant un «ébranlement massif de la condition
salariale», la (re)«constitution d'une cpériphérie précaires» et une «déstabilisation
des stables», il se caractérise notamment par le passage d'un chômage résiduel à

un chômage structurellement élevé, et de la norme de l'emploi stable à taux plein
au développement massif des emplois précaires.^ Au plan qualitatif, alors que
les principaux pauvres et précaires des Trente glorieuses étaient principalement
des personnes âgées, des handicapés et des travailleurs immigrés, les nouveaux

publics en difficulté, baptisés en 1984 «nouveaux pauvres», sont de plus en plus
des familles monoparentales, des jeunes sans qualification professionnelle et ne

trouvant à s'insérer sur le marché du travail, des chômeurs de longue durée, voire
d'anciens cadres licenciés. Dès lors, c'est toute la politique sociale qui doit être

à nouveau repensée.

Dans un premier temps, du début des années 1980 à 1988, associations et pouvoirs
publics mettent en place une logique d'urgence, (re)distributive et palliative:
réactivation des distributions alimentaires et vestimentaires, développement des

centres d'hébergement d'urgence, aides au paiement de l'électricité et du loyer,
et cetera. En 1983-1984, le gouvernement- premier gouvernement socialiste de

la Cinquième République - fait voter les premiers «plans pauvreté-précarité», qui
octroient aux associations des sommes considérables pour faire face à l'urgence
sociale. En bénéficient principalement les associations existantes, pour certaines

dynamiques - ainsi le Secours catholique, Emmaiis ou le Secours populaire - et

qui pour d'autres vivotaient et se trouvent relancées par cette nouvelle demande

étatique adaptée à leurs compétences - ainsi les Entraides protestantes, le Centre

d'action sociale protestant ou la Société de Saint-Vincent-de-Paul. Parallèlement,
de nouvelles associations se créent, parmi lesquelles les Banques alimentaires en

1984 sur le modèle américain, les Restaurants du cœur en 1985, ou la Mission
France de Médecins du Monde en 1986. Cette logique d'urgence perdure toujours:
à la création en 1993 du Samusocial de Paris,^ consacré aux personnes sans

domicile fixe, font pendant des bilans associatifs exponentiels de distributions
alimentaires et vestimentaires.

Dès lors, la mixed economy o/we//czre française devient de plus en plus dense

et inextricable: constituée d'un écheveau d'aides sociales légales et facultatives,
locales, départementales et nationales, elle est indissociablement financée par
des prestations légales, des subventions publiques aux associations et des dons

privés - lesquels font l'objet de crédits d'impôts croissants, donc sont en fait
pour une majeure partie financés sur les fonds publics. S'ajoutent des délégations
croissantes de service public aux associations, sous forme de subventions mais 115














